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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 OCTOBRE 2016 
 

 

Présents : Mmes AGRAIN, CHABANEL, DUPLAIN, MARTIN, VEISSEIX, VERILLAUD, MM COMTE, 

DOMINGUEZ, LANDOIS, LIGNIER, PHILIBERT, PIN. 

Absent excusé : M. SERRET donne procuration à M. PHILIBERT. 

Absents : Mme PALISSE, M. TORTEL. 

 

Secrétaire de Séance : Séverine AGRAIN 

 
 
URBANISME 
  

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de ne pas exercer son droit de préemption sur les parcelles 

ZP 223 (572 m2) quartier le bois percé et ZM 337 (985 m2) quartier Gamet. 

 

VOIRIE-ALIGNEMENT PARCELLE ZP 226 (71 M2) 
M. le Maire présente les divisions effectuées sur la parcelle ZP 181 quartier le bois percé avec une cession 

gratuite à la commune de la nouvelle parcelle ZP 226 pour élargir la voie cadastrée ZP 6. 

Le Conseil Municipal approuve, à 12 voix Pour et 1 Abstention (M. Serret), la cession gratuite à la 

commune de la parcelle ZP 226 par M. Serret JC. Cette cession gratuite sera intégrée à l’acte de partage et 

notifiée au notaire chargé de l’affaire à savoir Maître Autones. 

 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VALENCE ROMANS SUD RHONE-ALPES 
 
RAPPORT D’ACTIVITE 
M. le Maire présente le rapport d’activité 2015 de la communauté d’agglomération Valence Romans Sud 

Rhônes-Alpes. Après en avoir entendu l’exposé, le Conseil Municipal prend acte de la présentation de ce 

rapport.  

Quelques chiffres de Valence Romans Sud Rhônes-Alpes :  

- 601 assistantes maternelles indépendantes en activité sur le secteur romano-péageois 

- 4 400 repas servis chaque jour dans les restaurants scolaires 

- plus de 4.9 millions d’€ de subvention versés aux grands équipements structurants et aux porteurs de 

projets culturels du territoire  

- 125 852 tonnes de déchets collectés dont 54 800 tonnes d’ordures ménagers résiduelles, 1 717 tonnes 

de flaconnages platiques, 7 410 tonnes de papiers, 5 614 tonnes de verres 

- 1 243 400 prêts de livre dans les 12 médiathèques de la communauté 

- 113 millions d’€ en dépenses de fonctionnement et 13 millions d’€ en dépenses d’investissement 

- …… 

 
 
SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA VEORE 
 
RAPPORT D’ACTIVITE 
M. le Maire présente le rapport d’activité 2015 du syndicat mixte du bassin versant de la Véore. Après avoir 

entendu l’exposé, le Conseil municipal prend acte de la présentation de ce rapport. 
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SYNDICAT DES EAUX DE CHARPEY SAINT VINCENT 
 
RAPPORT D’ACTIVITE 
M. le Maire présente le rapport d’activité 2015 du syndicat des eaux de Charpey/St Vincent-la-

Commanderie. Après avoir entendu l’exposé, le Conseil Municipal, prend acte de la présentation de ce 

rapport. 

 
 
COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT)  
 
RAPPORT D’ACTIVITE 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées de la communauté d’agglomération Valence Romans Sud Rhônes-Alpes au titre des 

charges transférées au 1er janvier 2016 ; Et autorise M. le Maire ou son représentant à effectuer toutes 

démarches et signer tous documents de nature à exécuter la présente délibération. 

 

 

FINANCES 
 
COMPTE DE GESTION DU CCAS 
M. le Maire rappelle la dissolution du CCAS au 31/12/2015 et expose qu’il y a lieu d’approuver le compte 

de gestion 2016 de dissolution. Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion de dissolution du 

CCAS qui est à zéro. 

 

SUBVENTIONS 
Le Conseil Municipal, à 12 voix Pour et 1 Abstention (M. Landois), décide d’attribuer  :  

- 100 €  à la Fédération des œuvres laïques de la Drôme pour participation aux frais de 

fonctionnement. 

- 150 € à l’Eglise de St Didier pour participation aux frais de chauffage (dans le cadre des TAP). 

 

 

PERSONNEL COMMUNAL 
 
CREATION POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 1ERE CLASSE A 35 HEURES AU 01/01/2017 
(EN REMPLACEMENT DU MEME POSTE A 32 HEURES)  
Considérant le départ définitif d’un agent au sein du service administratif de la mairie et la nécessité de la 

répartition de sa charge de travail actuelle, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer un poste 
d’adjoint administratif 1ère classe, permanent à raison de 35 heures hebdomadaires en remplacement du 

poste d’adjoint administratif 1ère classe à 32 heures hebdomadaires, à compter du 1er janvier 2017. 

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade du poste à pourvoir. 

 

CREATION POSTE DE REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CLASSE A 35 HEURES AU 01/01/2017 
(EN REMPLACEMENT DU MEME POSTE A 32 HEURES) 
Considérant le départ définitif d’un agent au sein du service administratif de la mairie et la nécessité de la 

répartition de sa charge de travail actuelle, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de créer un poste 
de rédacteur principal 2ème classe, permanent à raison de 35 heures hebdomadaires en remplacement du 

poste de rédacteur principal 2ème classe à 32 heures hebdomadaires, à compter du 1er janvier 2017. 

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade du poste à pourvoir. 
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ACCESSIBILITE DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) 
 
CONVENTION ACCESSIBILITE ERP ENTRE LA COMMUNE DE CHARPEY ET SOLIHA 
DROME  
M. le Maire rappelle l’obligation de déposer un agenda d’accessibilité programmé et propose de passer une 

convention avec SOLIHA Drôme pour respecter ses obligations légales en matière d’accessibilité de ses 

ERP et IOP. 

Le Conseil Municipal, approuve la convention présentée à passer avec SOLIHA Drôme pour préparer les 

agendas d’accessibilité et donne pouvoir à M. le Maire pour signer cette convention et mener à bien ce 

dossier. 
 

      

QUESTIONS DIVERSES 
 

 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 
Les cérémonies du 11 novembre qui auront lieu à 11h à St Didier et 11h30 à Charpey 

 
 
LOTO BBRM 
Le BBRM organise son loto annuel le samedi 12 novembre à la salle d’Orfeuille. 

 

 
AMENAGEMENT GRANDE RUE 
La commission Aménagement se réunira le vendredi 4 novembre 2016 pour une réunion de travail sur 

l’aménagement de la Grande Rue. 

 
 
CANTINE 
La commune, en lien avec les autres bénéficiaires,  est en cours de réflexion pour un potentiel changement 

de prestataire pour la fourniture de repas à la cantine. 

 

 
BIBLIOTHEQUE – « L’ARBRE QUI VA AVOIR FROID » 
La Bibliothèque nous propose d’habiller un arbre qui va avoir froid le vendredi 25 novembre à partir de 

15h30. 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Le prochain conseil aura lieu le mardi 6 décembre 2016. 

 

 

 

A Charpey, le 30/10/2016 

La secrétaire de séance, Séverine Agrain 


